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OBJET : CONVENTION D'AMÉNAGEMENT DE RÉHABILITATION DE L'AGGLOMÉRATION 
AIXOISE -APPROBATION DE L'AVENANT N° 1 FIXANT LES CONDITIONS PARTICULIÈRES 
D'INTERVENTION DE LA SPLA DANS LE CADRE DE L'OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE LA 
COPROPRIÉTÉ RÉSIDENCE DES FACULTES

Le. 3 février 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 27/01/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain 
DIJON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame 
Reine MERGER, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Odile BONTHOUX, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Eric CHEVALIER, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame 
Muriel HERNANDEZ, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Alexandre GALLESE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre GALLESE
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BOUDON Jacques 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : CONVENTION D'AMÉNAGEMENT DE RÉHABILITATION DE 
L'AGGLOMÉRATION AIXOISE -APPROBATION DE L'AVENANT N° 1 FIXANT LES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES D'INTERVENTION DE LA SPLA DANS LE CADRE DE 
L'OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE LA COPROPRIÉTÉ RÉSIDENCE DES FACULTES- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération DL n° 2015-611 du 15 décembre 2015, la Commune d’Aix en Provence a
confié  à  la  SPLA  "Pays  d’Aix  Territoires"  une  concession  d’aménagement  relative  à
l’opération de réhabilitation de l’Agglomération Aixoise.

Deux périmètres d’intervention sont couverts par cette opération :

- Un périmètre dit "prioritaire", comprenant les centres villes d’Aix-en-Provence et ceux
des Milles, Luynes et Puyricard,

- Un périmètre dit "élargi", regroupant l’ensemble des secteurs de la Commune d’Aix-
en-Provence  (confère  cartes  des  périmètres  en  annexes  1.1-1.2-1.3  et  2  de  la
concession d’aménagement).

L’article 2 de ladite concession rappelle que "l’aménageur exercera toutes les missions, ci-
après définies, dans le périmètre dit "prioritaire" ; il se bornera au sein du périmètre dit
"élargi" à n’exercer, sauf avenant aux présentes,  qu’une mission limitée aux seuls études
d’aménagement et de réhabilitation de l’espace public".

La  copropriété  "Les  Facultés"  figure  au  sein  du  périmètre  "élargi"  et  nécessite  une



intervention  d’études  complémentaires  et  de  suivi-animation  dans  le  cadre  de l’opération
"PLAN DE SAUVEGARDE", instaurée par l’Arrêté Préfectoral du 24 août 2015 et par la
Commission du Plan de sauvegarde du 29 novembre 2016.

La résidence "Les Facultés" est un ensemble immobilier situé dans le quartier Encagnane,
entre l’avenue de l’Europe et le boulevard Albert Schweitzer. Elle est partie intégrante du
NPNRU et  figure,  à  ce  titre,  dans  le  protocole  de  préfiguration  des  projets,  signé  le  18
décembre 2015 et fera partie intégrante des opérations inscrites dans la future convention de
renouvellement urbain.

Construite dans les années 1970 sur la parcelle cadastrée section CO n° 36, d’une superficie
de 5 677 m², les immeubles sont à usage mixte : habitations, bureaux et commerces. On y
dénombre 529 studios, 28 bureaux, 17 locaux commerciaux, un dépôt, des réserves et des
emplacements de stationnement (voitures, vélos).

Environ 660 personnes y vivent, en majorité, des locataires jeunes ayant de faibles revenus,
des étudiants en situation précaire. Parmi les 577 copropriétaires, seuls 5 % y résident. Les
propriétaires résidants sont à hauteur de 50 %, des ménages sous le seuil de pauvreté (987
€/mois). Peu sont mobilisés pour la bonne gestion de la résidence.

Une étude engagée en 2014, à l’initiative de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix,
avait permis de mettre en relief, non seulement la dégradation des bâtiments au fil du temps,
mais également des difficultés de gestion et de bon entretien de l’ensemble de la résidence,
du fait  des  impayés  des  charges  et  de  problèmes d’occupation.  Cette  situation financière
extrêmement  dégradée a  conduit  le  syndic  de  copropriété  à  saisir  le  Tribunal  de  Grande
Instance  ainsi  que  la  Loi  l’impose,  qui  a  nommé,  par  Ordonnance  du  29 avril  2014  un
administrateur provisoire – qui se substitue donc au syndic – avec, notamment, pour mission
de prendre  toutes  mesures  nécessaires  au rétablissement  du fonctionnement  normal  de  la
copropriété.

Ces conditions difficiles engendrant des problèmes d’insécurité majeurs, tant sur l’aspect bâti
que sur l’occupation des lieux (nombreux squats, activités illicites…), la Commune d’Aix-en-
Provence a donc pris un certain nombre de décisions de nature à faire cesser cet état de fait. 

Par délibération n° DL 2014-385 du 3 novembre 2014, elle a instauré droit de préemption
urbain renforcé sur cette résidence, en confiant les interventions sur cette copropriété à l’OPH
Pays d’Aix Habitat.

Cet  outil  foncier  majeur,  s’il  est  indispensable,  ne  permettra  pas  néanmoins  de  résoudre
l’ensemble des problèmes.

Le 24 août 2015, le Préfet des Bouches-du-Rhône prenait donc un Arrêté (annexe n°1)
portant création de la commission chargée de l’élaboration du plan de sauvegarde sur
cette copropriété. Cette opération de requalification relève des objectifs définis par l’article L
300-1 du code de l’urbanisme en matière d’opérations d’aménagement et, notamment, celui
relatif à la lutte contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux.

La Métropole Aix Marseille Provence, compétente en matière de politique locale de l’habitat
est en conséquence maître d’ouvrage de l’élaboration du plan de sauvegarde.
Il  est  néanmoins  indispensable  que  notre  collectivité  locale  conserve  la  maitrise  de  la
réhabilitation de cet ensemble immobilier situé sur son territoire.



En conséquence,  par délibération du 12/10/2016 N° 2016CT2 166, la métropole a accepté de
déléguer  la  maitrise  d’ouvrage  concernant  l’élaboration  de  Plan  de  Sauvegarde   de  la
Copropriété les facultés à la Commune d’Aix en Provence (annexe n°2).

Le 29 novembre 2016, la commission du plan de sauvegarde, a acté de la délégation de la
Maîtrise d’Ouvrage de la Métropole à la Commune d’Aix-en-Provence et a défini  les sous-
commissions du plan de sauvegarde :

- Sécurité  publique,  en  charge  notamment  de  la  lutte  contre  la  délinquance  dans  la
copropriété, associant le parquet ainsi que la police nationale ;

- Mise en sécurité  et  salubrité  des  biens  et  des  personnes,  en charge notamment  de
définir et de budgéter les actions correctives urgentes qu’il conviendrait de mettre en
œuvre immédiatement ;

- Gestion urbaine de proximité, en charge notamment de la préservation de la qualité de
vie et de l’harmonisation de la copropriété avec l’environnement humain et matériel
extérieur à son périmètre ;

- Amélioration de la gestion, en charge notamment des impayés et de l’assainissement
financier de la copropriété ;

- Elaboration et mise en œuvre de l’amélioration de l’habitat ;

- Actions  sociales,  en  charge  notamment  de  la  gestion  du  relogement,  de  la
connaissance de la copropriété et des capacités contributives des propriétaires pour
calibrage  du  plan  de  travaux  et  aides  à  mobiliser  en  reste-à-charge,  capacités  de
conventionnements… 

C’est dans ces conditions que la Commune d’Aix-en-Provence a souhaité, dans le cadre plus
global de l’opération de réhabilitation de l’agglomération aixoise, confier à la SPLA "Pays
d’Aix Territoires", une mission spécifique d’assistance à l’élaboration du plan de sauvegarde
de la Résidence les facultés, dans les conditions définies à l’avenant ci –joint (annexe n°3),
dans lequel la rémunération de la mission de la SPLA est assurée par la subvention de l’
ANAH, versée dans le cadre de la concession au bilan de l’opération.

C’est pourquoi, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

- ACCEPTER la  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  de  l'élaboration  du  plan  de
sauvegarde  de  la  résidence  les  facultés,  opérée  par  la  Métropole  d’Aix-Marseille
Provence au profit de la Commune d’Aix en Provence

- APROUVER l’avenant N° 1 à la  convention  d’aménagement de la  réhabilitation
Aixoise et fixant les conditions particulières d’intervention entre la Commune et la
SPLA « Pays d’Aix Territoires » pour une mission d’assistance à l’élaboration du plan
de sauvegarde de la Résidence les facultés.

- AUTORISER le  Maire  ou  l’élu  délégué  à  l’Urbanisme  et  à  l’aménagement  du
territoire à signer cet avenant ainsi que tout document afférent à ce dossier.
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Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 07/02/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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AVENANT N° 1 
 

A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT DE 
REHABILITATION DE L’AGGLOMERATION AIXOISE 

 
 

FIXANT LES CONDITIONS PARTICULIÈRES D’INTERVENTION 
ENTRE LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE, 

 

ET LA SPLA "PAYS D’AIX TERRITOIRES " 
 

DANS LE CADRE DE L’OPÉRATION DE 
RÉHABILITATION DE LA COPROPRIETE 

RESIDENCE DES FACULTES 
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ENTRE : 
 
 
- La Commune d’Aix en Provence, représentée par Monsieur Alexandre GALLÈSE, son Adjoint 

délégué à la Planification Urbaine et à l’Urbanisme, agissant en vertu de la Délibération 
n°                            
Ci-après désigné par les mots « La Commune », 
 
 

D’une part, 
 
 
 

ET : 
 
 

- La Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) «Pays d’Aix Territoires», au capital de 
500 000 euros, dont le siège social est à Aix-en-Provence, 2 rue Lapierre, inscrite au R.C.S. 
Aix-en-Provence, sous le N° 520 668 443, 
représentée par Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, son Président Directeur Général désigné, 
à l’effet des présentes, par délibération de son Conseil d’Administration en date du 
04 Juin 2014. 
 
Ci-après désignée par les mots « La SPLA » 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IL A ETE EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 
La Commune d’Aix-en-Provence par délibération du 15 décembre 2015 DL n° 2015-611 a confié 
à la SPLA "Pays d’Aix Territoires" une concession d’aménagement relative à l’opération de 
réhabilitation de l’Agglomération Aixoise. 
 
Deux périmètres d’intervention sont couverts par cette opération : 
 
- Un périmètre dit "prioritaire", comprenant les centres villes d’Aix-en-Provence et ceux des 

Milles, Luynes et Puyricard, 
 

- Un périmètre dit "élargi", regroupant l’ensemble des secteurs de la Commune d’Aix-en-
Provence (confère cartes des périmètres en annexes 1.1-1.2-1.3 et 2 de la concession 
d’aménagement). 

 
L’article 2 de ladite concession rappel que "l’aménageur exercera toutes les missions, ci-après 
définies, dans le périmètre dit "prioritaire" ; il se bornera au sein du périmètre dit "élargi" à 
n’exercer, sauf avenant aux présentes, qu’une mission limitée aux seuls études d’aménagement 
et de réhabilitation de l’espace public". 
 
La copropriété "Les Facultés" figure au sein du périmètre "élargi" et nécessite une intervention 
d’études complémentaires et de suivi-animation dans le cadre de l’opération "PLAN DE 
SAUVEGARDE", instaurée par les Arrêtés Préfectoraux du 24 août 2015 et 29 novembre 2016. 
 
 
CONTEXTE DE L’OPÉRATION "PLAN DE SAUVEGARDE" OBJET DU PRESENT AVENANT 
N° 1 
 
La résidence "Les Facultés" est un ensemble immobilier situé dans le quartier Encagnane, entre 
l’avenue de l’Europe et le boulevard Albert Schweitzer. Elle est partie intégrante du NPNRU et 
figure, à ce titre, dans le protocole de préfiguration des projets, dont la convention devrait être 
signée avec l’ANRU d’ici la fin de l’année 2017. 
 
Construite dans les années 1970 sur la parcelle cadastrée section CO n° 36, d’une superficie de 
5 677 m², les immeubles sont à usage mixte : habitations, bureaux et commerces. On y 
dénombre 529 studios, 28 bureaux, 17 locaux commerciaux, un dépôt, des réserves et des 
emplacements de stationnement (voitures, vélos). 
 
Environ 660 personnes y vivent, en majorité, des locataires jeunes ayant de faibles revenus, des 
étudiants en situation précaire. Parmi les 577 copropriétaires, seuls 5 % y résident. Les 
propriétaires résidants sont à hauteur de 50 %, des ménages sous le seuil de pauvreté (987 
€/mois). Peu sont mobilisés pour la bonne gestion de la résidence. 
 
Une étude engagée en 2014 ,à l’initiative de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix, 
avait permis de mettre en relief, non seulement la dégradation des bâtiments au fil du temps, 
mais également des difficultés de gestion et de bon entretien de l’ensemble de la résidence, du 
fait des impayés des charges et de problèmes d’occupation. Cette situation financière 
extrêmement dégradée a conduit le syndic de copropriété à saisir le Tribunal de Grande Instance 
ainsi que la Loi l’impose, qui a nommé, par Ordonnance du 29 avril 2014 un administrateur 
provisoire – qui se substitue donc au syndic – avec, notamment, pour mission de prendre toutes 
mesures nécessaires au rétablissement du fonctionnement normal de la copropriété. 
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Ces conditions difficiles engendrant des problèmes d’insécurité majeurs, tant sur l’aspect bâti 
que sur l’occupation des lieux (nombreux squats, activités illicites…), la Commune d’Aix-en-
Provence a donc pris un certain nombre de décisions de nature à faire cesser cet état de fait.  
 
Par délibération n° DL 2014-385 du 3 novembre 2014, elle a instauré droit de préemption 
urbain renforcé sur cette résidence, en confiant les interventions sur cette copropriété à l’OPH 
Pays d’Aix Habitat (confère annexe 1 du présent avenant : extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal de la Ville d’Aix-en-Provence). 
 
Cet outil foncier majeur, s’il est indispensable, ne permettra pas néanmoins de résoudre 
l’ensemble des problèmes. 
 
Le 24 août 2015, le Préfet des Bouches-du-Rhône pre nait donc un Arrêté portant création 
de la commission chargée de l’élaboration du plan d e sauvegarde  sur cette copropriété. 
Cette opération de requalification relève des objectifs définis par l’article L 300-1 du code de 
l’urbanisme en matière d’opérations d’aménagement et, notamment, celui relatif à la lutte contre 
l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux. 
 
La Métropole Aix Marseille Provence, compétente en matière de politique locale de l’habitat est 
en conséquence maitre d’ouvrage de l’élaboration du plan de sauvegarde. Toutefois, par 
délibération du 12 octobre 2016, cette dernière a accepté de déléguer la maîtrise d’ouvrage  
concernant l’élaboration du Plan de Sauvegarde  de la Copropriété les facultés à la Commune 
d’Aix en Provence. 
 
Le 29 novembre 2016, la commission du plan de sauvegarde a acté de la délégation de la 
Maitrise d’ouvrage de la Métropole à la Commune et définie les sous commissions du plan de 
sauvegarde :  
 
- Sécurité publique, en charge notamment de la lutte contre la délinquance dans la 

copropriété, associant le parquet ainsi que la police nationale ; 
 

- Mise en sécurité et salubrité des biens et des personnes, en charge notamment de définir et 
de budgéter les actions correctives urgentes qu’il conviendrait de mettre en œuvre 
immédiatement ; 

 
- Gestion urbaine de proximité, en charge notamment de la préservation de la qualité de vie et 

de l’harmonisation de la copropriété avec l’environnement humain et matériel extérieur à son 
périmètre ; 

 
- Amélioration de la gestion, en charge notamment des impayés et de l’assainissement 

financier de la copropriété ; 
 
- Elaboration et mise en œuvre de l’amélioration de l’habitat ; 
 
- Actions sociales, en charge notamment de la gestion du relogement, de la connaissance de 

la copropriété et des capacités contributives des propriétaires pour calibrage du plan de 
travaux et aides à mobiliser en reste-à-charge, capacités de conventionnements…  

 
C’est dans ces conditions que la Commune d’Aix-en-Provence a souhaité confier à la SPLA 
"Pays d’Aix Territoires" une mission qui consiste à assurer le pilotage et la coordination de 
cette opération. 
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La mission confiée à l’opérateur revêt deux parties : 
 
- D’une part les études techniques, financières, juridiques et sociales détaillées, préalables et 

nécessaires à l’exécution de l’opération de requalification ; 
 

- Et, d’autre part, la mise en œuvre effective de la réhabilitation des bâtiments, des 
aménagements d’espaces extérieurs et du traitement des espaces publics de proximité. 
 

Compte-tenu de l’avancement de l’opération, qui se situe actuellement en phase 
d’élaboration du Plan de sauvegarde, la mission con fiée à la SPLA « Pays d’Aix 
Territoires » dans le cadre du présent avenant n°1,  portera exclusivement sur la première 
partie à savoir part les études techniques, financi ères, juridiques et sociales détaillées, 
préalables et nécessaires à l’exécution de l’opérat ion de requalification. 
 
 
Tels sont les objectifs du présent Avenant n°1 à la concession d’aménagement relative à 
l’opération de réhabilitation de l’agglomération aixoise. 
 
 
 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 2 -  MISSIONS DE L’AMENAGEUR - CONTENU DE L A MISSION DE L’AVENANT 
N°1 

 
Le plan de sauvegarde, instauré par la commission du 24/08/2015, est destiné à résoudre les 
problèmes rencontrés par la copropriété. 
 
Il fixe des mesures qui doivent permettre, dans un délai de 5 ans, à compter de sa notification, 
de : 
 
- Redresser la situation financière de la copropriété ; 

 
- Clarifier et simplifier les règles de structure et d’administration ; 
 
- Clarifier et adapter le statut des biens et équipements collectifs ; 
 
- Réaliser des travaux de conservation de l’immeuble, ou permettant de réduire les charges de 

fonctionnement ; 
 
- Restaurer les relations sociales de l’immeuble ; 
 
- Instaurer la mise en place de mesures d’accompagnement. 
 
Considérant ces éléments, les missions confiées à la SPLA dans le cadre du pr ésent 
avenant n°1 portent sur le volet complément d’étude s et assistance à l’élaboration du plan 
de sauvegarde.  
 
Concernant le volet opérationnel, une nouvelle mission pourra être confiée à la SPLA Pays 
d’Aix territoire dans un deuxième temps et à l’issue de cette phase d’élaboration. 
 
Pour ce volet complément d’études,  la mission de la SPLA Pays d’Aix Territoires 
permettra : 
 
- De définir les axes majeurs de la stratégie en termes de priorités, mise au point du scénario 

préférentiel, moyens et cadres opérationnels, partenariats à constituer. 
 
 

- D’établir la proposition de programme du plan de sauvegarde (PDS), en concertation avec 
les services de la Ville et de la Métropole, ainsi que les différents partenaires concernés 
(bailleurs sociaux, administrateur provisoire de la copropriété, conseil syndical, représentants 
des habitants…etc.). 
 
Ce programme définira l’ensemble des actions à mettre en œuvre afin de rétablir la situation 
juridique, de gestion et d’administration de la copropriété par la solvabilisation des 
copropriétaires et du syndicat de copropriété, de résoudre les situations de mal logement 
dans le parc privé et, grâce à l’acquisition–réhabilitation par les bailleurs sociaux des 
immeubles les plus dégradés, d’aménager les espaces communs et extérieurs de la 
copropriété. 
 
Une attention particulière sera portée à l’élaboration du programme de travaux ; en 
particulier aux mesures urgentes éventuelles de mise en sécurité des biens et des 
personnes, si le diagnostic technique complémentaire venait à révéler des situations 
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nécessitant une première intervention en urgence dans l’attente de la mise en œuvre de 
l’ensemble du programme. 

 
- Soumettre à la commission d’élaboration du PDS, désignée par Arrêté Préfectoral du 24 

août 2015, la proposition de programme et apporter les éléments de réflexion permettant 
d’établir la convention partenariale du PDS, qui prévoira notamment les engagements 
financiers des différents signataires. 

 
- Proposer les modalités d’un partenariat efficace afin d’articuler les interventions des bailleurs 

sociaux sur une partie du parc et celles des copropriétaires privés. 
 
- Proposer les mesures de réaménagement urbain indispensables à la bonne intégration de 

ce programme. 
 
Pour la bonne réalisation de ce volet de l’opération, la SPLA s’entourera de sachants autant 
que de besoin. A titre d’information et dans le cadre des subventions de l’ANAH au titre de 
l’ingénierie, le montant des prestations est à ce jour estimé à 150 000 € HT (diagnostic 
technique, foncier, financier et juridique et social). 
Ces prestations seront intégrées au bilan financier de la concession d’aménagement (poste 
études). 
 
Et d’une manière générale, les missions de la SPLA consistent en : 
 
- Mettre en œuvre toutes les formalités administratives, légales et règlementaires et produire 

les compléments techniques concourant à la réalisation de l’opération. 
 
- Assurer la réalisation des études liées à la mise en œuvre de l’opération. 
 
- Assurer la gestion administrative, financière et comptable de l’opération. 
 
- Mettre en place et animer les instances de suivi du contrat. 
 
- Proposer, préparer et assurer la mise en œuvre de tous contrats et conventions avec des 

tiers publics ou privés nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 
- Assurer la réalisation des études et de toutes missions nécessaires à l'exécution de ces 

obligations, dont la gestion et la coordination sont indispensables pour assurer la bonne fin 
de l’opération. 

 

ARTICLE 27 – REMUNERATION DU CONCESSIONNAIRE  

Le coût de la prestation rémunérant la SPLA Pays d’Aix Territoires pour ses missions relatives 
au volet complément d’études et assistance à l’élaboration du plan de sauvegarde est fixé à 
80 000 € par an.   

La durée maximale de réalisation de la mission liée à l’avenant n°1,  est fixée à 2 ans à compter 
de la notification du présent avenant. 
 
Les conditions de versement de la rémunération de la convention initiale restent inchangées. 
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Toutes les autres clauses de réalisation de la conv ention initiale demeurent inchangées 
et s’appliquent au présent avenant. 
 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, le 
En quatre exemplaires. 
 
 

L’Adjoint délégué 
à la Planification Urbaine et à l’Urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 

Pour la SPLA Pays d’Aix Territoires, 
Le Président Directeur Général, 

 

Alexandre GALLÈSE  Gérard BRAMOULLÉ  
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BILAN FINANCIER – CONCESSION D’AMENAGEMENT POUR LA REHABILITATION URBAINE DE 
L’AGGLOMERATION AIXOISE 

 Résultat d’exploitation  TVA Montant en € HT   
DEPENSES   26 628 851 €  

1 Etudes  1 500 000 €  
2 Acquisitions et frais liés  10 058 400 €  
3 Travaux  2 050 000 €  
4 Honoraires  307 500 €  
5 Frais divers  429 000 €  
6 Participation aux 

équipements publics 
   

7 Charges financières  1 500 000 €  
8 Rémunérations   10 783 951 € 660 K€ en 2016 (taux de progression 1% par 

an) et 160 K€ pour les missions de l’avenant 
n°1  

9 Reprise TVA    

RECETTES   26 628 924 €  
1 Cessions terrains et 

immeubles 
 10 890 000 €  

2 Participations  15 013 924 €  
3 Subventions   485 000 € 325 000 € et subventions ANAH au titre de 

l’ingénierie du PDS 160 000 € pour les 
missions de l’avenant n°1 (50% de 100 000 € 
HT + 500 € HT x X logements par an) 

4 Autres produits  240 000 €  
5 Produits financiers    
6 Remboursements 

préfinancements 
   

     
     
     
 


